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HONORAIRES DE TRANSACTION TTC EN VIGUEUR 
 

A COMPTER DU 06/09/2021 
 
 
 

Pour les biens d’une valeur de : 
 

De              0    à   20 000 €   2 500 € 

De    20 001 €  à  40 000 €   4 500 € 

De    40 001 €  à  50 000 €   4 900 € 

De     50 001 €  à  61 000 €   5 400 € 

De    61 001 €  à  69 000 €   6 200 € 

De    69 001 €  à  76 000 €   7 100 € 

De    76 001 €  à  91 000 €   7 600 € 

De    91 001 €  à              105 000 €   8 600 € 

De        105 001 €  à             120 000 €   9 500 € 

De        120 001 €  à             137 000 €   9 900 € 

De        137 001 €  à             145 000 €              10 600 €    

De        145 001 €  à             155 000 €              10 900 € 

De        155 001 €  à             168 000 €              11 400 € 

De        168 001 €  à             183 000 €              12 300 € 

De        183 001 €  à             198 000 €              13 000 € 

De        198 001 €  à             213 000 €              13 800 € 

De        213 001 €  à             229 000 €              14 500 € 

De        229 001 €  à             250 000 €              15 000 € 

De        250 001 €  à             275 000 €                  16 000 € 

De        275 001 €  à                PLUS              16 000 €    + 4% TTC 

 

 

Les honoraires d’agence sont à la charge du mandant. 

 

Le barème est applicable pour tout mandat de vente et tout mandat de recherche. 

 

Dans le cadre de la signature d’un mandat dit SUCCESS avec validation de la clause fidélité : 

 

Une remise de 25% des honoraires affichés sur le présent barème sera appliquée dès la seconde transaction réalisée par 

le biais d’une Agence du Réseau Keller Williams pour le compte d’un même client. 

 

Dans le cadre de la signature d’un mandat dit SUCCESS avec validation de la clause Win/Win 

 

Les honoraires affichés sur le présent barème seront divisés par moitié, en cas de vente à un Acquéreur présenté par le 

Mandant, dans les conditions prévues par ledit Mandat SUCCESS. 


